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Question écrite n° 11284

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'enseignement des langues vivantes, qu'il compte instituer des la rentree 1989 dans les ecoles
primaires. Il lui demande si, afin d'assurer cet enseignement avec le maximum de succes, il n'envisage pas de
faire appel a des enseignants des douze pays de la Communaute, en organisant des procedures d'echange de
professeurs de langues au niveau de la CEE.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conditions de la mise en place de l'experimentation controlee de l'enseignement d'une langue
vivante etrangere a l'ecole elementaire ont fait l'objet d'une circulaire no 89-065 du 6 mars 1989 destinee a
l'ensemble des inspecteurs d'academie, inspecteurs departementaux de l'education nationale et directeurs
d'ecoles elementaires. Le dispositif experimental prevoit que les enseignements seront assures par des
personnes dont le niveau linguistique et la competence pedagogique auront ete reconnus par les autorites
academiques. Il pourra s'agir, soit d'instituteurs ayant recu une formation appropriee, soit de professeurs de
college volontaires appeles a intervenir aupres des eleves de l'ecole elementaire, soit d'intervenants exterieurs,
dument accredites par l'autorite academique. Ces intervenants peuvent etre des etrangers qui resident dans les
communes ou qui participent aux operations annuelles d'echanges engagees sur une base officielle (RFA et
Grande-Bretagne) ou volontaire, dans le cadre de jumelages entre municipalites.
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